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Contour PLU (Zones U et AU)

Secteur Potentiellement Urbanisable

Zone de gestion collective des EP

Zone humide (inventaire départemental)

Zone humide (levé terrain Nicot IC)

Réseau hydrographique / Plan d'eau

Resurgence

Divers:

Eaux usées :
Réseau EU public
Refoulement
Branchement
Tracé incertain
Unitaire
Déversoir d'orage
Poste de refoulement
Station d'épuration

Eaux pluviales : 
Réseau EP public
Branchement
Drain
Tracé incertain
Cunette
Fossé
Divagation / Ruissellement

Réseaux : 

Travaux et Recomandations : 

TVX : 1 et 2
Reco N°1

Proposition de travaux et
recommandations pour résoudre les
dysfonctionnements et permettre
l'ouverture de  SPU à l'urbanisation.

En application de l'article L2224-10 du CGCT - Alinéa 3 

Zones où des mesures doivent êtres prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maitrise
du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement :

Réglementation : 

- La mise en place d'un dispositif de rétention / infiltration est obligatoire à l'échelle de la parcelle
- Se reporter à la légende "Aptitude des sols à l'infiltration des eaux pluviales" pour identifier le dispositif à
mettre en place

Réglementation : 

- La mise en place d'un dispositif de rétention / infiltration est obligatoire à l'échelle de la zone
- Se reporter à la légende "Aptitude des sols à l'infiltration des eaux pluviales" pour identifier le dispositif à
mettre en place

Réglement 1 

Débit de fuite réglementaire :

Gestion des EP à la parcelle

Lorsqu'un système de gestion des EP nécessite un rejet vers un exutoire naturel ou non, celui-ci doit respecter le
débit de fuite réglementaire, Qf, définit pour l'ensemble du territoire communal.
Si la surface du projet est :
- supérieure ou égale à 500 m² alors Qf = à définir par une étude hydraulique
- inférieure à 500 m² alors Qf = 3 L/s

Réglement 2

Gestion à l'échelle de la zone

Ces valeurs ne sont valables que pour un rejet à un réseau EP séparatif ou vers le milieu hydraulique superficiel.
Attention : dans le cas d'un rejet après rétention / infiltration vers un réseau unitaire, le débit de fuite sera régulé à
1 L/s (dimensionnement des ouvrages sur la base d'une étude)

-  Planche Arbignieu au 1/5000 -

Certifié conforme et vu pour être annexé à la
délibération d'approbation du conseil municipal en
date du ................,approuvant le PLU et le zonage
de l'assainissement de la commune d'Arboys en
Bugey,

Le Maire,


